
Assurer une veille réglementaire sur les champs 
de la qualité et de l'autorisation pour une structure 
sanitaire et/ou médico sociale

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / 1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministrielle délivrée 
tous les 5 ans.
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